
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le trois juillet à 19 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 27 juin 2023 le Conseil  Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 26

Jérôme DUBOST,  Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS,  Agnès SIBILLE,  Yannick LE COQ, Christel
BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique  BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,  Cédric
DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine OMONT, Philippe QUERNE,
Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès
MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 6

Eric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Pascale GALAIS donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Aline MARECHAL donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 3 juillet 2023

M_DL230703_112

EDUCATION  ENFANCE  JEUNESSE  -  RECONSTRUCTION  D'UN  ÉCOLE  MATERNELLE  -  CONCOURS
RESTREINT DANS LE BUT DE CONCLURE UN CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE - JURY DE CONCOURS
- COMPOSITION - AUTORISATION

Madame  Fabienne  MALANDAIN,  Adjointe  au  Maire -  Dans  le  cadre  du  projet  concernant  la

reconstruction d’une école maternelle,  après avoir  adopté le programme et autorisé Monsieur le

Maire à organiser un concours restreint dans le but de conclure un contrat de maîtrise d’œuvre, il est

nécessaire de constituer un jury conformément au code de la commande publique.

Le  jury  est  composé  exclusivement  de  personnes  indépendantes  des  participants  au  concours.

Lorsqu’une qualification professionnelle  particulière  est  exigée pour participer  à  un concours,  au

moins  un  tiers  des  membres  du  jury  doit  posséder  cette  qualification  ou  une  qualification

équivalente. Les membres élus de la commission d’appel d’offres sont de plein droit membres du jury.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU les articles R.2162-22 à R.2162-24 du Code de la Commande Publique,
VU les articles R.2172-1 et suivants du Code de la Commande Publique,
VU le budget principal de la Ville de l’exercice 2023,

CONSIDÉRANT 

-  la  nécessité  de  constituer  un  jury  de  concours  qui,  dans  un  premier  temps  examinera  les
candidatures et formulera un avis motivé sur celles-ci, et qui dans un second temps examinera les
plans et projets présentés par les participants au concours de manière anonyme et consignera le
classement des projets,

Sa commission municipale n°1, Vie éducative réunie le 20 juin 2023, consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE 

- que le jury sera constitué de la manière suivante :

• Le Président : Monsieur Le Maire, ou par délégation Monsieur Eric LE FEVRE
• Cinq titulaires et suppléants élus de la CAO
• Trois maîtres d’œuvres (avec voix délibératives), désignés par  le Président du jury ayant la

même qualification professionnelle que celle exigée des candidats, il s’agira :
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− D’un architecte représentant le  Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme et  d’Environnement
(CAUE),
− D’un architecte DPLG indépendant,
− D’un architecte DPLG d’une collectivité territoriale,

Pourront assister au jury (avec voix consultative) des personnalités ou agents de la collectivité en
raison de leurs compétences dans la matière qui fait l’objet du concours, tels que les élus référents ne
siégeant pas à la  CAO, ainsi  que le  comptable  de la  collectivité  et  le  représentant  de la  DREETS
(Direction Régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités).

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Opération : 10212 : reconstruction école maternelle

2031 : frais d’études

211 : écoles maternelles

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 30
Contre : 0
Abstention : 2
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/

		2023-07-06T10:41:45+0200
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST 4ffe2035d3f84a52325ce241f13c97af10647f51
	Maire




